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Spéclal SEPRA Bulletin de liaison de l'association I.N.H. Évidence 
(association d'étude des manifestations d'intelligences Non Humaines) 

Ce bulletin peut être reproduit et diffusé librement. Il ne peut être vendu que complet (12 pages) et 

correctement photocopié. 
Notre association l'enverra à ses adhérents et à toutes les associations ufologiques de France. 

Si vous n'êtes pas dans ce cas, vous pouvez nous le commander en joignant la somme de 5 F plus 4 F de 

frais d'envoi (vous pouvez payer en timbres). Vous pouvez commander plusieurs numéros à l'avance (il en 

paraitra environ 6 par an). Les anciens numéros seront toujours disponibles aux memes conditions. 

P.nfin. un numéro 4 d'/.N.H. D,ntact I Cc bulletin mensuel qui 

parait toos les trois mois commençait à prendre un sacre retard. 
lOu1 comme nocrc revue uimc:slriclle qui parait chaque anntc_. Mais 

pas de panique, I.N.H. Évidence existe toujours, et n'a pas fmi 

d'agiter le petit monde de l'ufologic 1 

Mais. horreur, cc numéro est entièrement coosacré au SEPRA 1 

C'est vrai, m.ais je promets solcnneUcmcnt qu'il sera sum praquc 

immédlatcment d'un numéro 5 où il ne sera pu du tout (ou si peu) 
question du SE.PRA, mais uniquement de toutes les revues qui nous 

ont élb aimablement transmises, des rencon~ que nœs avons 
làites, des manifestations a.u.xquelles nous avons partjàpé. des 

annonces que l'on nous a demandé de transmettre._ Bref de tout ce 

qui doit normalement remplir les pages d'LN.H. Contact. 
Notons que les quatre pages ccntraJes sont ~à diffusées 

séparément depuis plusieurs mois, mais pu beaucoup clans les 

m.illcux ufol~ques... Cela explique certaines données un peu 

dépassées maintcnanl 

Ne croyez pas pour autant que la lutte contre les abcrralions de 
la recherche officielle ait tlé notre seule prèoccupalion ces derniers 
mois, et vous UOln'ffl:Z tout do même dam les dernières PIFS, s'il 

rcsle un peu de place, quelques informa.dons sur 0011 acûvités 

cxtra-scpricldcs récentes. 
Et que tout cela ne nous emp&:he pas de souhaita, un peu tard 

mais très sincèrement, une bOllJle et bcurcuse année a tous. a~ 

beaucoup de dêbats passionnés sur un sujet pusÏOllDIIJlL 

Et puisqu'il s'agit d'un numéro spécial SEPRA. je souhaite tout 

particulièrement une grande réussite à Jean.Jacques Vduco dam 

son prochain emploi, loin, très loin, des lrKUlierics du monde 

impitoyable de l'ufologie ..• Là où il pourra enfm acrca ses 

véritables talents, qu'il a certainement en grand nombre, ou qu'il se 

découvrira (la pêche à la ligne, la politique, la cui.si.ne awt 

micro-oodes ... Que sais-je encore, il faut es.,ayer 1) 
Leiindlw•fllllirllioe-t,_...acW•llrene•....._. 

COllllwée ,- la Jatiœ et lt CNES c.. la ... -,.tute ea Fruœ. 

LA JUSTICE FRANCAISE CONNAIT-ELLE 
LA DECLA'RATION DES DROITS DE -l ;HOMME ? , 

Article 10 : Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et 

publiquement par un tribunal indépendant et impartial qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du 

bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 
Ça n'est pas pour souscnre à une mode passagcn: que je cit.c J'avus reçu peu avant une lcure du dirccteuJ de l'étabhsscmcn.t 

ccu.c fumeuse dcclaration dont notre pays est sa lier, mais parce que de Toulouse du CNES, moosieW' Trcmpat, qui reprenait mOL à mot 

j'ai pu constater à quel pomt cUe est bafouée par notre justice I ccrtames phrases de cette assignation. visiblement sans avœ lu un 

Cela concerne bien ~llr (numcro spccial oblige) l'caflàira qui traître mot de moo artJcle, assurant que le CNF.S sowemit son 

m'oppose au ilirectcur du SEPRA. que je SUIS censé a~ diffame prOltgé et me poursuivrait lui-même en cas de récidive. 

en dénonçant son incompétence totale dans les domaines dont il est Jusque là., rien de t.res surprenant : il CSl vrai que je n'avaJS pas 

prêsent.é comme cxperl au plus haut MaU. Beaucoup de màchê mes mots. etj'êtais parfaitement prêparê à démontrer que les 

pcnonncs, même dans les milieux judiciaires. ayant du maJ à croire termes que j'avais cmployës qualifiaie:n1 sans la moindre cugera11oo 

la façœ dont cc cprocês.t s'est déroulé (entièrement dans le dœ de l'incam~tcnce inacceptable du directeur du SePRA. .. Le seul 

l'accusé, moi en l'occum:ncc !), je vais la décnre en détail... problème était ccuc demande qui m'étart f.a.ite de •cœstiwi::r 

Le 29 décembre 1997, un clerc d'huissier m'amenait avocat,: je n 'en voyais pas la nêceslit.ê, et je n'ai guère les m~ 

aimablement (l'huissier s'appcUc d'ailleurs Plaisant) une lettre dont d'en payer un avec mon R.MJ. ! Je me suis donc rendu au Tnlnmal 

j'extrais l'essentiel: de grande instance pour c:xposcr mon cas, oo m'a cxpl.iqué que je 

À fa requête de M. Jean-Jacques Velasœ. ( ... 1 Avons donné n'avais pas la possabilité de me dèfendre sans être représenté par un 

assignation à M. Roben Aks:sandrL pris en sa quaJité de dirtctnir de avocat, et que si je ne pouvais pas en payer un je devais me 

la publication et rédDctnir en cire/ ainsi qua tiln personnel en tant présenter au bureau d'aide juridictionnelle. 

q1lautnir d'artides de la revw Univers OVNI 1--1 d'avoir à U.. on m'a annoncé tranquillement que Je n'avais pas droit à 

comparaitrt par ministère d'avoœt constilld 1--1 pardnant Messieurs l'aide parce que j'étais au.aquê aussi bien à titre personnd qu'en tant 

les Prisident el Juges composant le Tribunal de grande instance de que 1ilircctcut de pubücatiOllJ et responsable d'une a.ssociaùoo (il y 

Marseille. ( ... 1 lui déclarant que faute par 1w dt constituer tn<Jcat a pourtant clans le dossier de demande une case concenwu les 

dans le di/ai de qwnza111e un Jugement pourra ètrt demandl contre ,personnes morales. : quelles sont donc ces personnes morales qui 

lui au \IU des seuls éléments fournis par le requ,uanL pam:nl bénéficier de l'aide juridjctionneUc, si ce ne sont les petit.es 

Suivait le relevé des •appréciations manifestement iliflàmaloircs associations sans but lucratif ? Les clubs de football. les partis 

cl injuricuscs» par lcsquclles je désignais M. Velasco dans un article politiques, les multinationales?) J'avais beau expliquer que la revue 

qui •tendait â le dénigrer tant sur le plan personne! que sut le plan en questiœ était un buUelin à petit tiraae réa.tisé de façon 

profewonncb ... Ce ,lemicr s'cstUIWt dœc dispensé de ré1)0lldre entièrement bénevole et même largemenl déficitaire. que 

aux nombreux arguments par lesquels je menais en évidence la l'a.ssociadon était eU~même en déficit chrœiquc. rien n'y fa.isaiL. 

parfaite adéquation des tcnncs cmployês, et r6clamait cent mille Devant mon msistancc, l'employée du bureau d'aide juridicti011Dclle 

francs de dommages el intcrèl$ en réparation du prcjudice subi, plus a t.éléphœê à son chef pour avou confumatiœ, mais d«:idémœt il 

dix mille francs pour rembourser ses frais judiciaires._ n'y avait ncn â faire, Je n'y avais pas dr<iL 
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Aimi donc, si j'avais êtê pipte dam un grand jœmal 

commercial. j'aurais eu droit à cette aide_ Mals du 1idt qu'en plus 

d'6crin, un article 0011 payé, j'avais cooa.cré des centaincl d'heure 

de bénévolat tœal à cooœvàr entièrement cette revue qui ne me 
rapportait strictement rien, et que j'aws financée moi-même (avec, 

je dois le dire, l'aide désintéressée de moo père. que je remercie 

vivement), je ne pamûs pas en béœficier ! 
Il m'était donc Interdit de me défendre par moi-memc, et 

Impossible de prendre un avocaL.. C'est c:e qu'oo appc8c la Justice. 
Le 25 mars 98, le meme clcn; d'huissier m'apportait les 

cconchlsiODSI de l'accusation, qui n'apportaient rien de nouveau si 

c:e n'est qu'il était prbé en tête : cAffairc Velasco/AltlllDdri 

Tribunal de grande instance de Marseille - !ère Chambre -
M. Gulclwd - R.G. 0 ·9300449 - C.P. du 05.05.1998 à 9 h 30,. 

J'ignore ce qu'est un cC.P.1, mais puisque la date ètait indiqucc 

je m'y suis rendu. espérant que je pourrais au mCXDS c:xpœer mon 
cas. .. Je suis donc armé comme un chew:u sur la soupe dans une 

réunion où un greffier Oc suppose) énummit les affaires a juger, où 

les avocau des dillèn:ntes parties faisaient part d'éftntuds 

problèmes de procédure, et où le jup, Monsieur Guichatd dœc, 
dkidait de la date des audiences... Ce dernier a bien voulu 

interrOllll'rc la réunioo queiques minutes pour m'écœter, et m'a 
confirmé que je ne pourrais pas me défendre sans être reprtsenté 

par mi avocal : même si je lui apportais des documents pour ma 
défense, m'a-t-il dit. il n'aurait pu le droit de les prendre en 

compte I n comirenait moo dêsamx (un bien grand mot), mais il 
ne pouvait pu refaire les lois pour mm, et quand j'ai quiUb la salle 
en disant que je n'avais plus qu'à faire appel à la presse, il m'a 

cooseillé eff~ent d'organiser une quetc pour pouvoir pa~ un 
avocal I Tout cela a dooc êtê dit devam tme boone dmine d'avocal.S 

réunis, IM'JC sans doute parmi eux la représentante de Mm.sieur 

Vduco, Maitre Christine Bcma.rdot. qui a sûmncnl dressé l'oreille 1 

Je n'étais gœre avancé, mais le juge saurait au moins que si je 

ne me défendais pu ça n'était pas par nêgligence mais parce qu'on 

ne m'en laissait pu la pouibitité, et connaitrait la prêcaritc de ma 

situation et la maigre, diffusion de ma revue (dont M. Vewco 

n'aurait peut~tre même pas entendu parler si je n'avais pu eu la 

délicaJcslc de lui en envoyer un c:xemplairc) ! 
Le 22 juin. mon coursier habilllel m'amenait enfm de nouvelles 

rcooclusiODS> dans lesqueUes M. Velasco relevait encœ-e udQUCS 

phrases que j'avais employêes pour enfoncer le clou dans le bulletin 

I.N.H. Contact du mois de mai (n • 3), prouvant que je manifestais de 

façon èvtdente une •cœlinwtê dans la va0111é de nuire> ... Cda était 

suivi par des copies inlégralcs de mes articles dans Uniwn OYN/ et 
I.N.H. Con,aa, et d\me lettre de M. Trempai. dalêc du IS janvier, 

assurant à M. Velasco le soutien du CNE!S. 
Il est à nocer que l'article d'Uniwn OYNI, avec ses petits 

caractaes, est totalement illisible sur les fax de photocopies qui 

m'ont étc founüs. .. Ça n'est pas aagèrê, en voici UD extrait copié 

fidèlement et à l'échdlc : 

,-11CUM.-•1&.----• .... •J--•----· 
~...,._tc4el911.M--.M_,••..,....l~~f .. 

......... M _,.. ..... ....._ l'~WIDIWIJ I'• _,. 

ES FUMISTES ! 
f\llMllll....-..0...---.....,...-........ -... 
le ......... ,.. ................... __ ... 

1111101 ...... .,. .... ,,,. ........ ._w-.r(SlallW 
affectMmcnt.. on arme à lire le mot d"umislcs, ! 

De plus, ces 14 pages sœt agralècs dans un ordre bizarre : 

20-19-18-17-16-21- 22- 23- 24- 28 27 ·25-24-26-29 ! Ça n'est 

pas lrb gra~ puisque je connais bien cet article, mais normalement 

cela consûtuc les pièces du dossier t.elles qu'elJcs œt été fournies 

éplemenl au .iule (dans le cas contraire, je sugèn: à Velasco de 

changer d'huissier, cc dernier lui ayant faclllré pas moins de 475 P 

pour c:e travail biclê !) Cela powrait c:q,liquer une ignoranœ 

criante de l'article incriminé manifestée ~ tard dans le jugcmenL 

Mais il est vrai que ça n'était pas à l'aa:usaliœ de foumir des pièces 

pouvant servir la déimse. .. J'aw-ais bien amené au juge un original 

de la revue, mais, on l'a vu. il n'avait pas le droit de le lire 1 
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De mon côté, je ne pouwis guère faire BlltJ'e chme qu'attendre 

la suite des éffllanc:n1s... Je pensais que je serais au m<i.m entœdu 

un Jour œ l'autre, et que j'aurais le droit d'miltcr à moo procès. •. 

C'êt.ait bien ma1 connaJlre la justice française 1 
Au mois d'octobre, n'ayant plus aucune n~c, je me suis 

rendu au Palais de Justice pour savoir où en était cette affaire_ On 
m'a aimablement reçu au Greffe du Tribunal, pour m'apprendre que 

l'audience avait eu Ucu le 17 septembre I Bt devant moo etonnement 

de ne pe.s en avoir ét.6 informé, œ m'a assuré que c'était 
par1àitcment normal : seuls les avocats sont a-vcrtis de c:e genre de 

dêtails... Que dire, puisque tw1 est normal ? ll s'agissait d'une 

audience publique (c'est précisé dans le jugement), IQl1 le mœde 

pouvait y wnir, mais l'accusé n'êta.lt pas cœvié I Ceru:s. je n'aurais 

de tœte Jàçœ pu eu le dràt de me dêfendre, mais il me semble 

que ça serait une simple question de courtwieM. On nws demande 
d'avoir le plus grand n:spcct pour les représentant.s de la Jusûce, 

donnant du mitre hooneun par-ci, du «maitre, par.a, on aurait 
peut-être droit â un minimum de consi~raliœ en retour ! Mals 

non, la considcnllion, on ne l'a que quand on peut payer un avocat 1 

Quoi qu'il en sàt, on m'a assuré ce jour-là que je sera.is informè 
en temps ~ du jugement I Ça me rappeUe un êpiaodc de 

Star Trek: dans lequd des peuples ennemis se livrent des guerres 
virtuelles, à la fin dcsqudles on met à mcrt le nombre obtenu de 

victimes : c'est beaucoup plus propre et beaucoup plus ccœcmique 

qu'une guerre nonnale, et ainsi ça ne met pu en péril la survie de la 

civilisation I La seule diflèrencc, c'est que même virtud.lement je 

n'ai pu élt dêfendu ! 
De làit, j'ai bien reçu du gentil cmissaire de Mœsieur P1aisant 

ma décla.ratioo de mise Il. mort, pardon mon jugemCDJ, le S janvier, 

bien lisible et avec les pages dans l'ordre. .. 
U y est écrit que les débats ont effoctivcment eu lieu à 

l'audience publique du 17 septembre 1998, sous la presidcace de 

Mme Dumœ (ainsi, le juge avait changé entre-temps. bien entendu 
je l'lgnonis totalement), à 1aqudJe j'étais tdêfaillant> ! 

O'ailleulS, préciso-t-œ, tLe défendeur, Robert Afessandri, 

quoiquo régulièrement assigné à personne (tœt est nmnal. VOWI 

diJ.jel, n'a pu cœstitué awx:at>. 
Après deux fautes aussi gra...:s (ne pas m'être pre$Clll.ê â une 

awlicnce dont je n'avais pu élt averti, et ne pas m'ctrc priw: de 

manger pour pouvoir payer un avocat avec mon R.MJ.). Je ne 

pouvais qu'être recœnu coupable, et lourdemcnt condamné ! 
Ott.ail comique, la date du dêlibérê avait été fixée au. .. 

S D(M)lllbre 1998 1 Peut-ètlc que Monsieur Velasco a eu peur que 

cette date lui p<rte malchance, puisqu'elle a ftnalement èlt rcportêe 

au 26 navembre.M 
Le jugement mentionne donc sans la moindre predsioo toutes 

les pluases relCMCI dans l'wagnation, puisque de lOlllC évidence 

mon article n'a pas ét.6 lu. ne ûent 8UCWl compte de la làible 

diffusiœ de la revue qui n'était bien entendu pas prccisé:e dans 

ladite assignation (il l'était dans l'article d'LN.H. ConuJct joint au 

dossier et rdatiw:ment lisible, mais à quoi bon prendre la pcmc de 

le lire puisque la défense était ,défaillante, ?) 

Bt donc, II"M de SUSJICilliC, je suis condamné à verser uente 

mille francs à Monsieur Vdasco à titre de dommagics et intérêts, 

plus sa mille francs pour les frais de justice. Ça n'est pas loin des 

condamnations habituelles pour les af1àires de diffamaliœ dans la 

grande pn:sK (un peu moins tout de même : la juge a dû eslimer 

que puisqu'cUe n'avait jamais entendu parler de cette revue. ça ne 

devait pas être tout â fait autant diJfusé qu'ici-Paris ou Voici !) 

Trente-six mille francs. c'est â peu près le double de ce que la revue 

a cuûù: (impression et crpédiûon, tœt le reste èLaDt bênévole), et 

quatre fois cc qu'elle a rapporté pour l'instant. puisqu'elle est loin 

d'avoir él.ê amortie. 
Dèlail amU&Wl alors que l'aide judiciaire m'avait été ~fusée 

parce que j'étais rcspœsable de l'association éditant la revue : la 

revue, et dœc l'associaûon, serait en oua-e en droit de me rédamer 
les frais d'insersion dans le prochain numéro d'cxuails du 

jugement. •. Mais sans toutefois que tic coût de cette inscniœ pwsc 

excêder la somme de 5000 F,_ A ce prix-là, on J>CU1 en rcpêtcr 

trois fru l'intégralité ! 
Tout ça me rappdlc Pierre Richard dans un film français idiot 

(double plêonasme, mais cette repliquc m'avait amuse!) s'esdaJTant 
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hnqu'uo milliardaire le menace de lui reclamer 100000 F de 
dommages (tout cela est approximatif) pour les dégâts qu'il avait 
occasionnés à sa propriété : «SI vous disiez 5000 F, je serais embêté 
parce qu'a-vec beaucoup de difficultés je pourrais les payer ... Mais là, 
c'est tellement au-dessus de mes moyens que je ne peux que me 
tordre de rire,. 

Enfin, il reste encore un espoir que cette affaire soit reeUement 
jugée par cun tribunal indépendant et impartial, qui entendra ma 
cause céquJtablement et publiquement,, bref qui respectera les droits 
de l'homme ... Je n'ai pas l'impression que Monsieur Velasco 
souhaite qu'il y ait un vrai procès, dans lequel sa compétence sera 
nécessairement évaluée, mais en ce qui me concerne je ferai de mon 
mieux pour que ce procès ait lieu (tant qu'on ne me demandera pas 
de payer pour cela !) 

Je me suis donc rendu à Aix-en-Pravence, dans les délais 
prescrits. pour demander à nouveau l'aide juridictionnelle, cette fois 
pour aller en appel.. Et 14, on ne m'a pas dit d'emblée que je n'y 
avais pas droit, on m'a tàit remplir un dossier qui sera examiné par 
une commission... Après toot, peut-être que les absurdhés judiciaires 
auxquelles j'ai été confronté se limitent à la ville de Marscille 1 
Réponse, m'a-t-on dit, débat man; ••• 

On peut avoir l'impression que je ne suis bon qu'à attaquer tout 
le monde : après le chef du SBPRA, c'est à la justice française que 
je m'en prends ... Le monde entier serait-il contre moi ? 

D est vrai que tout ufologue qui se respecte se doit d'être plus 
ou moins paranoïaque ... Mais puisque j'en suis conscient, je ne dois 
pas ôtro trop gravement atteint, et je pense avoir conservé un 
minimum de lucidité ... J'ai exposé très précisément ce qui s'est 
passé, je jure que je n'ai rien inventé, et il me semble que l'on peut 
sans être totalement fou trouver anormal d'être ainsi jugé sans avoir 
la possibilité de se défendre, sans même être entendu ni être invité â 
son procès ! Si j'ai tort, dites-le moi ! 

Certes, le pauvre Velasco n'est probablement pour rien dans 
tout cela (encore que cela ne s<it pas certain : sa façon d'éviter de 
répondre â mes :uguments m'en fait doul.er, pujqu'il sait bien que si 
je peux me dcfcndre le débat portera là-dessus !) ... Et je dis pauvre 
parce que c'est sûrement lui qui va en pâtir, l'affaire risquanl de 
prendre des proportions démesurées l Je ne voudrais surtout pas 
qu'on lui reproche d'avoir attaqué am pauvre bougre qui n'a pas les 
moyens de se défendre• ! Non, ce qui est anor.mal, c'est qu'il soit 
necessalrc d'cavoir le.'1 moyens, pour se défendre 1 

Robert Al~ndri 

FAUT-Il TUER LE SEPRA ? 
Certains ufologues s'inquiètent... A force de critiquer le chef du 

SBPRA, disent-ils, je risque de provoquer la fin de ce service que la 
France s'enorgueillit de posséder._ 

Je dois préciser que ces ufologues qui craignent de voir le 
SBPRA disparaitre appartiennent plutôt au courant des sceptiques... 
Mais il semble que les croyants inconditionnels soient aussi pris 
d'une souda.ln respect poor Jean-Jacques Velasco ... Qu'il su1T1se pour 
en juger de lire de dernier Ufo-Log (n • 5, octobre 1998, p. 18), dans 
lequel Jean Sider lui-même trouve inadmissible qu'on doute des 
qualifications dn chef du SBPRA 1 

Je serais donc heureux de connaitre l'opinion d'autres ufologues 
concernant le SEPRA et son directeur, afin de savoir si, vraiment,je 
suis le seul à croire que cet organisme est foncièrement nuisible à la 
recherche ufologique. 

Quoi qu'il en soit, je crains que la question du titre ne devienne 
rapidement cfaDaJt-il tuer le SBPRA ?», et je n'aurai franchement 
aucun remords si J'y al contribué 1 Tout ce que j'ai fait a été de 
rouver inacceptable que le directeur d'un «service d'expertise, du 
CNES ne connaisse rien aux phénomènes qu'il est supposé 
cClpel'lisen, d'autant plus que cette incompétence flagrante a été 
<lirectement rcspœsablc de la fabrication d'une cvaguc d'ovnis, qui 
aura largement porté atteinte à la credibilité de l'ufologie française. 
J'ai donc dénoncé cela dans le numéro 2 d'Univers OVNI, en des 
termes certes déplaisants mals hélas parmhement justifiés ... 

Tout aurait pu en rester là si Monsieur Velasco n'avait décidé de 
réagir à cet article para dans une revue dont la dlflùsion n'a pas 
dépassé 400 exemplaires en m'attaquant pour dlffamation, à grand 
renfort d'avocats et de lettres d'intimidation du CNES ... Je n'ai donc 
aucun autre choix pour ma défense que de prouver publiquement, 
juridiquement et scientifiquement, la réalité de l'"mcœpétence totale 
de Jean-Jacques Velasco_. Ce qui ne sera pas très difficile 1 

Je reconnals toutefàs en toute honnêteté que si cela doit 
aboutir à la fm du SEPRA, ça sera un peu ce que j'espérais (sans 
trop y croire)... Simplement parce que je suis convainœ depuis 
longtemps que le SBPRA. depuis qu'il est SBPRA, a été une 
calamitb pour l'ufol~e française, et qu'il n'y a plus aucun espoir 
que cela change. 

Ce que je vois, ce sont des quantités de témoins mécontents 
parce qn'"ds ont fait conflance aux «scientifiques de Toulouse, et 
n'ont jamais rien eu en retour, quand ils n'y ont pas perdu leurs 
précieuses photographies 1 

C'est aussi une volonté cœstante de met.tre fm à toutes 
relatious entre les gendarmeries ou autres organismes d'état et les 
associations privées, au seul profil du groupe «officiel» de recherche 
dont aucune étude publique ne sort jamais. 

On me dit que si le SEPRA disparait, les rapports de 
gendarmerie ne seront plus collectés par le SEPRA. el que cette 
source d'informations pourrait servir un jour aux ufologucs. .. Dans 
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60 ans ? Je doute que ça s<it alors très utile, et en outre cela 
dèpendra toltjours du bon vouloir du CNES, qui n'aura sûrement 
jamais pour fonction de servir d'archives publiques d'ufologie 1 

Le SEPRA n'a tout de même pas invcnU: la collecte des 
rapports de gendarmerie ... Il me semble bien qu'en 1976, avant 
même la création du GEPAN, un joumalistc remplissait un livre sur 
les ovnis avec de tels rapports,_ Et il me semble aussi que lors du 
fameux cas de Trans-en-Pnm:nce, la gendarmerie a informé la 
SVBPS, association privée, aussi bien que le SBPRA ! La seule 
innovation du SEPRA en la matière, c'est d'avoir fait distribuer aux 
gendarmeries une «mise en garde contre les agissements 
d'associations ufol~ques» dont les interventions «visant à obtenir 
des photocopies de procès-verbaux relatifs aux OVNI, perlurbent 
considérablement la tâche des scientifiques du CNES, ! 

Comme.nt peut-on croire qu'on aura un jour acœs aux archives 
du S8PRA alors que Velasco lui-même égare des documents «dans 
un déménagcmenb ? C'est en effet ce qu'il a prétendu à un 
responsable du CBR.PA qui lui demandait de n:stitncr un négatif de 
photographie qui lui avait été confié 1 

Quant à la capacité du SBPRA à enquêter, on a pu s'en faire 
une idée lors de la vague d'observations dans les Ardennes l'été 
dernier. Velasco n'a pas jugé utile de se déplacer parce qu'il n'a reçu 
«qu'un ou deux tmt<ignages via la Gendarmerie» ..• De leur côté, les 
enquêteurs privés, à commencer par Jean-Luc Lemaire du CEOF, 
ont rencœté plus d'une centaine de témoins dont plusieurs dl7Jùnes 
qui affirmaient avàr tmtolgn6 auprès de la Gendarmerie 1 

Velasco justifie aussi son silence par le fait qu'cil n'existe pas 
dans cette afl'ain: d'1élément physique susceptible d'être mesuré;t 1 
Ainsi donc, des témoignages même nombreux ne suffisent plus à 
susciter l'intérêt du SEPRA. .. Cet organisme n1dcntifiera dèsormais 
les rentrées atmosphériques (sa fonction première) que si l'on 
retrouve des morceaux (a't'CC de prétèrencc la mention cmade ln 
Russia» et l'hCW'C de décollage, ça lui évitera des errew-s), les 
météorites que si elles laissent un beau cratère, et les avions que s'ils 
se crashenL Voilà qui devrait gonfler considérablement la 
proportion de cnon identiflès,, ça e,cplique sans doute que certains 
ufologucs apprécient tant l'évolution récente du SBPRA 1 

D est vrai aussi que le SBPRA a bénéficié récemment d'une 
bonne publicité lors de la sortie du fameux crapport Sturrocb, dans 
lequel des scientifiques de toutes natlœalltés ne cessent de s'axtasier 
sur les qualités de cet organisme ... Si cela abwtit à la créatiœ dans 
d'autres pays de comités officiels d'étude des OYDis qui ferœt du 
travail sérieux, on ne peut que s'en réjouir ..• Mais que se passera-t-il 
lorsque des scientifiques un peu plus neutres, convaincus par cc 
rapport de l'intérêt de la recherche sur les ovnis, se rendront compte 
de la valeur réelle des enquêtes et «expertises» du SEPRA, que l'on 
voudrait prendre pour modèle? 

Robert AJessaodri 
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RETOUR SUR UNE TRAJECTOIRE FLUCTUANTE 
La SOBBPS a finalement publié en mai 1998 son numéro 

spécial cvague du S nOYCmbrc 90, (lnforespace n ·96) ... Jean Sider y 
reprend tous les arguments bidons de son livre le Secret des Aliens, 
MJchel Bouprd confüme la rentrée atma.-phérique par une étude 
des observations en Belgique, et Jean-Jacques Velasco accuse les 
agences de presse d'lM>ir diffusé des communiqués «J))US 

contradictœes les uns que les autres» en oubliant simplement qu'il 
était l'auteur des communiqués les plus contradictoires 1 

Il n'y a là rien qui justifie que l'on s'y attarde, si ce n'est qu'on 
trouve qudques précisions intéressantes concernant la trajectoire 
suivie par l'étage de fusée, qui répondent à quelques questions que je 
me posais encore et achèvent de démontrer l'ignorance totale dont 
le SEPRA faisait preuve en maliére d'Ofbites de sateWtes. 

En page 64, la SOBEPS reproduit avec quelques ajouts la carte 
de la page 22 de mon livre, en atttlbuant à Pierre Neirinck la 
trajectoire que j'avais estimée... Or, il se trouve que je n'avais 
absolument pas connalssance des travaux de Pierre Neirinck : cette 
trajectoire, je l'avais dlXiuite uniquement du fameux télct de la 
NASA reçu le 8 novembre par le SBPRA, avec l'aide d'un logiciel 
gratuit de poursuite de satellites (il ne s'agit pas de m'en vanter ou 
de faire des reproches à la SOBBPS : ça n'avait rien de t:rè8 
remarquable). 

Concernant Pierre Neirinck, je savais juste qu'il avait identifié 
le premier l'étage de fusée responsable, qu'a priori on pouvait luJ 
.mire confiance... et aussi qu'il avait mentionné la région de 
Francfort pour la fin de la rentrée abnosphérique. Ce dernier détail 
me posait d'ailleurs un problème, puisque Francfort ei.t nettement 
au nord de la trajectoire que je trouvais; j'avais finalement supposé 
que la «région> était particulicrcment étendue chez Pierre Neirinck 1 

Or, je lis dans ce numéro d'/r,forespace que Neirinck avait en 
falt indiqué une trajectoire Royan/Nevers/Saint-Dié/Nuremberg... 
Nuremberg et Francfort, ça n'est pas tout à falt ta même chose ! 
Verificatiœ faite, les villes de Royan, Nevers et Saint-Dié se 
trouvenl respectivement à 12 km au nord, 10 km au sud. et 27 km 
au sud de la trajectoire que j'avais moi-même estimée.- La SOBEPS 
est pardonnée, il y avait de quoi se tromper ! J'avais du reste précisé 
dans mon livre (p. 23) que la trajectoire que je donnais était linéaire 
et appraàmat:ive, mais qu'elle ne devait pas s'écarter de la 
trajectoire réelle de plus d'une 'Yingtaine de kilomètres tout au long 
de sa traversée de la France ... 

En fait, il s'avère que j'avais surestimé le freinage atm01il)hérique 
au-dessus de la France (et aussi exagéré le décalage vers l'ouest, 
lequel pour des raisons complexes n'est pas a~ important que je le 
supposais), Influencé par le point final indiqué par la NASA et pire 
encore par cette mention de Francfort .. La ttajectoire étant en làit 
plus longue, elle doit être un peu incurvée vers le sud à la fin, et le 
passage de la frontière doit avoir eu lieu vers 19 h 02 au lieu des 
19 h 04 que j'avais estimés. 

Tout cela ne change pas grand-chose, mais où avais-je donc pu 
trouver cette indication aberrante sur la fin de la rentrée 
abnosphérique pres de Francfort ? 

Puisque c'est aberrant, ça ne peut venir que du SEPRA ! En 
effet, c'est bien dans sa dettre aux témoins» datée du 27 nOYCmbre 
(Velasco RVBit donc eu trois semaines pour réfléchir et pondre ces 
quatre pages de banalités!) que l'on peut Ure: 

c. •• des informatioos communiquées par d'autres sources nous 
donnent les mêmes indications avec deux éléments 
supplémentaires: le 3c étage est rentré à 110 km d'altitnde environ 
sur ta France et est ressorti à 83 km d'altitude au-dessus de 
li\llemagne pour probablement se disperser dans la région de 
Francfort» 

L'altitude annoncée est précisément celle estimée par Pierre 
Neirinck qui représente à l'évidence les cantres sources», mais d'où 
Vdasco a donc sorti Francfort alors que Pierre Neirinck disait 
Nuremberg? 

La réponse est évidente : en prolongeant sa fameuse «trajectoire 
allanL de Pau à Strasbourp annoncée le 9 novembre dans un 
communiqué de presse ! Cette lr.\iectolre jamais démentie qui a été 
la principale responsable du doute des ufologues, tant elle ètalt en 
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désaccord flagrant ~ la majorité des témoignages I En fait. il 
s'agit même plutôt du prolongement de la droite Pau-Bitche, cette 
ville au nord-ouest de Strasbourg étant la plus proche du point de 
fin de rentrée lndlqué dans le télex de la NASA ( 49 °N, 7,3' E)._ 
Voila qui éloigne encore la trajectoire made in SEPRA de la réalité 1 

Et cela m'a permis de comprendre comment Velasco a pu 
trouver ceru, trajectoire hautement fantaisiste alors qu .. d avait reçu 
de la NASA toutes les indications nécessaires pour calculer la 
bonne! 

Traçons une droite allant de Bit.che à Francfort : elle est 
inclinée de 51. par rapport au parnllële... Mais 51,7', c'est 
justement l'inclin.aisœ de l'orbite de l'étage de fusée par rapport à 
l'équateur, toujours d'après le télex de la NASA... Ça peut 
difficilement être une coincidence ! 

Dœc, selon toute probabilité, notre cxpcrt national en rentffi:s 
atmosphériques, incapable qu'il était d'utiliser un J~iciel 
d'orbitographie et dénué de toute notion de géométrie sphérique. a 
considéré que puisque la ttaject<ire était inclln6e de 51,7" par 
rapport à l'équateur, elle était l'était aussi par rapport à tous les 
parallèles survolés. Notom que Franck Marie, qui a l'iru:use do ne 
pas se présenter comme un expert en rentrées atmosphériques, avait 
commis à peu près la même erreur en supposant que les 51,7° du 
télex correspondaient au ccap, de la IIajectoire au-dessus de la 
France... Mals il supposait que ce ccap, était pris par rapport au 
nord, cc qui hù donnait tout de même \Dle trajectoire moins fausse. 

Traçons maintenant la courbe ainsi obtenue dans l'autre sens : 
on passe à quelque 70 .km de Pau, près de la petite ville de 
Montréjeau. .. 

La trajectoire réelle trouvée par Pierre Neirinck, 
et celle résultant des méthodes de calcul de 
l'expert en rentrées atmosphériques du CNES ! 

Pourquoi cette dillèrence tout de même assez importante ? 
Peut-être parce que Velasco avait un rapporteur peu précis, ou plus 
vraisemblablement parce qu'il avait un peu redressé cette trajectoire 
fumeuse pour qu'elle soit un peu moins en désaccord avec les 
témoignages ! 

Amusons-nous maintenant à cœtinuer une telle trajectoire 'YCl'S 

le nord : elle va décrire une spirale infmie (non pas en lœgueur, 
mais en nombre de tours) en se rapprochant du pôle nord ! Donc, 
si l'on suit les bizarres notions d'orbilographie utilisées par le chef 
du SEPRA. tous les satellites passent par les pôles, vers lesquels ils 
plongent comme dans un maelstrom, sont à l'occasion désintégrés 
par la force centrifuge, et ce qu'il en reste ressort suivant \Dle 
trajectoire symétrique mais à l'orientation totalement Indéterminée 1 

Mais surtout. ne dites pas qu'"d s'agit là d'une ânerie, sottise ou 
Ineptie qai dénote une totale ignorance, une nullité absolue ou une 
profonde incompétence dans le domaine des rentrées 
atmosphériques : ça pourrait -vous coûter 36000 P ! 

Robert Alessandri 
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TRANS-EN-PROVENCE : ET SI C ;ETAIT 
l/NE AFFAIRE DE FRAUDE SCIENTIFIQUE ? 
Ceux qui trouvent que je fais trop de polèmlques ne savent pas 

ce qu'une bonne poussée d'adrénaline peut avoir de stimulant pour 
l'esprit (ou alors, ils ne tiennent pas à ce que leur esprit sat 
stimulé)._ 

C'est donc quelques heures après avw reçu mon jugemenl dans 
l'affaire qui m'oppose à ce cher et si stimulant Monsieur Velasco 
qu'une idée apparemment Jàrfelue m'a effleuré l'esprit : et si le chef 
du SEPRA avait truqué le cas de Trans-en-Provence ? Et quand, 
mœ taux d'adrénaline retombé, j'ai retrouvé toute mon objectivité, 
cette idée continuait à m'apparailre pla1.1Sll>le ! 

Replaçons-noos donc dans le contexte de ce cas de trace 
«historique, __ 

En octobre 1980, Jean-Pierre Petit exposait devant le Conse.il 
scientifique du GEPAN ses idées sur la MliD. et son im.pllcation 
possible dans la propulsion des ovnis •.• Il apliquait que ce type de 
propulsiœ pouvait nêce5siter l'emploi de rayonnements pulsés de 
micro-ondes afin d'obtenir une ionisation de l'air. 

Le GEPAN était alocs dirigé par le polytechnicien Alain 
Estcrle, qui s'était entouré de nambrewt spécialistes de disciplines 
d.Mrses et voulait lancer le groupe dans des ·recherches théoriques. 
Une tlltJ)érimcntation sur la M.H.D. s'inscrivait bien dans cette ligne 
de condnite, et il a rapidement adhéré à la suggestion de Petit. tœt 
en pensant pouvoir se passer de lui 1 

En marge de ces grands projets, il y avait Jean-Jacques Velasco, 
technicien tout court, au bagage scientifique trb limité mais avec 
beaucoup d'ambition, qui préferait s'occuper des enquêtes sur le 
terrain •. Ce qu'il lui fallait pour valoriser sa place, c'était un cas 
dont on parlerait.. Le cas de trace du siècle ! 

Velasco aussi av.dt ét.é tiès impressionné par l'exposé de Petit : 
puisque les soucoupes marchaient à la M.H.D., ce que l'on devait 
chercher c'était essentiellement des effets de champs 
électromagnétiques œ de rayonnements micr1>œdes ! Et ces effets, 
on pOUV'ctlt Sllrement les metlre en évidence sur les végétaux, très 
sensibles à leur environnement, plutôt que sur un sa inerte. 
Le GEPAN venait dcmc de prendre ccmtact avec le directeur d'un 
laboratoire de !'INRA d½vignon, Michel Bowùas, qui avait faiL sa 
thèse sur les effets d'imdiations sur les végétaux. Tout était en 
place, Il ne restait pins qu'à trouver le cas ... 

Et just.emcnt, le 8 janvier 1981, un témoin observait un objet 
qui s'était posé au sol pendant quelques secondes, aV".mt de repartir 
en laissant une t.raœ circulaire._ Ce cas de Trans-en-Provence 
n'aurait pas dû susciter l'intervention du GPJ>AN, du fait que le 
témàn était unique et qu'il avait plu le lendemain de l'événcmenL. 
Mais il se lrouw que le gendarme prévenu par une voisine du 
témcin, ayant mené l'enquête le lendemain de l'observation, avait eu 
la bonne idée d'effectuer de son propre chef des prélèvements de 
terre et de végétaux avec leurs racines, qui sont de ce fait restés en 
bon état pendant plusieurs joors. Ces échantillons avaient tout 
naturellement été transmis au OEPAN, et Velasco les avait ensuite 
envoyés au professeur Bounias. 

Et, miracle 1, Boonias troova des altérations de la cœccntration 
pigmentaire des végétaux. invisibles à l'oeil, qui pouvaient résulter 
d'une l:X]>œilion à des rayonnements êlectromagnétiques. U 
demanda au GEPAN de procéder à de nouveaux prélèvements, 
effectués à distance variable du cenlre de la lrace,_ Cela fut fait 
trente-neuf jours après l'observation (le GEPAN n'était pas très 
rapide 1) par Jean-Jacques Velasco lui-même, qui s'était déplacé avec 
une petite équipe. 

Et le miracle se reproduisit : noo seulement l'effet se 
cooflrmajt, mais il diminuait progressivement en fonction de la 
distance, tout à fait comme si la cause était inversement 
proportionnelle au cané de la distance du centre de la trace, 
comme tout rayonnement qui se respecte I Bien que reposant sur 
seulement cinq échantillons, les courbes obtenues pour dillèrents 
pigments végétaux présentaient une régu)arité trop parfaite pour 
n'être qu'une coïncidence. 
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.... 

Le Professeur Bounias estimait qu'aucun effet naturel ne 
pouvait être la cause de telles influences sur les vêgétaux, el que la 
cause la plus probable pourrait être un champ électromagnétique de 
type micro-ondes pulsées. Il suggérait d'entreprendre des recherches 
en cc sens (ça n'a jamais été fait). Certes, BounJas était lui-mëme 
influencè par les théories de Petit, mais il avait tout de même falt 
des efforts pour éliminer les aulres causes possibles, sans résultat 

Tout cela était presque trop beau pour être vrai Une belle 
courbe bien rébulière obtenue 4 des distances varia.nL ïmalement 
assez peu (0 m, 1,5 m. 2,1 m, 3,5 m et 10 m), alors qu'il n'est pas 
du tout évident que les rayonnements d'une «soucoupe à M.HD., 
soient régullèrcmcnt répartis_, Et cela obtenu au premier cas qui 1SC 

présentait I Un cas qui allait du reste être sérieusement contesté par 
la suite : la trace elle-même pourrait bien être une simple empreinte 
de pneumatique, et le témoin ail.ait f.a.iro des déclarations pour le 
moins ambiguës aux enquêteurs ou sur un plateau de télévision 1 

Voyous malntenant les 5uileS de l'aJlàire ... 
Au début 1982, l'expérimentation M.HD. montée 4 grands frals 

par Esterle se terminait par un fiasco total, provoquant une enquête 
du CNES qui faillit bien mettre fin au GEPAN. 

Mah Velasco, de sœ côtt:, présenlaiL en mars 1983 dans la 
Note technique n • 16 l'affaire de Trans-en-PrOYCnce, laquelle allait 
rapidement devenir LE cas de trace étudiée scicntiïiquement I Cc 
rapport omettait certains détails gênants, comme la comparaison de 
la lrace avec un «ripage de pneumatique, dans le premier téla de la 
Gendarmerie! 

Du coup, Esterle était muté, et Velasco le remplaçait en juillet 
83, a-vte pour fàire plus sérieux un titre de docteur-ingénieur obtenu 
«dans le cadre des formalions internes du CNES, ! Le GEPAN 
abandonnait du coup toute prét.ention à des recherches théoriques, 
et concentrait ses activités sur le recueil de témoignages et les 
enquêtes wr le tenain. 

Antant dire qu'il ne faisait plus grand-chose à part présenter Je 
cas de Trans-en-Provence dans les médias, et après quelques années 
de cette quasi-inactivité la direction du CNES se demandait 
sérieusement s'il était utile de conserver ce service : les réunions du 
Conseil scientifique s'espaçaient pour disparaitre complètement en 
1985, les membres de cc conseil qui réclamaient qu'on leur expose 
cJairemcnt la situation ne recewient aucune répaw,e ou 
s'entendaient dire que le GEPAN était cmls en sommeib •• SI bien 
qu'en 1987 il paraissait évident que le GEPAN allait disparaitre ... 

Pour Velasco, lorsque le GEPAN est en difficulté, Il suffit de 
lrwver un cas dont oo parle : on n'oserait pas mettre fin au 
GEPAN alors même que toote la pres.,c braquerait ses projecteurs 
sur lui ! En bref: il fàllait un nouveau Trans.en-Provence 1 

Ce nouveau miracle, il a semblé venir de Nort-sur-Brdre, une 
petite localité de la région nantaise. Le matin du 7 septembre 1987, 
Laurent, un enfant de 10 ans, fut réveillé par un étrange bruit 
répélilif... En wvrant les volets, il 'Yit dans le jardin un objet 
discoidal orangé émettant un faisceau lumineux clignotant, 
synchrone avec le cbip-bip, ... Laurent eut alors l'idée d'enregistrer le 
bruit mystérieux sur son radiocassette. 

Le 23 septembre, Je GEPAN se rendit sur les lieux, effectua des 
prélèvements de terre et de 'Végétaux, et envoya ces derniers à 
Michel Bounlas... Lequel lrwva encore cdes modifications très 
significatives qui tendent à accréditer la présence d'un phénomène 
sur les lieux indiqués par le petit Laurenb, d'après Velasco ... 

Trans bis semblait donc en bonne voie, mais en fèvrler 88 un 
gêneur du groupement privé SOS-OVNI décœvrait que le son 
enregistré n'était qu'un signal radio de la bande des petites ondes, 
causé par un radar d'union soviélique ! 

Le bruit expliqué, il y avait une forte probablllté pour que le 
petit Laurent ait inventé toute l'histoire, -vexé parce que ses parents 
ne l'avaient pas cru quant il leur avait raconté la veille de son 
«observation, avoir été réveillé par un bruit de sirène alors qu'une 
lumière fdlrait à traveis les volets ... 
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Velasco continua malgré tout à soutenir du bout des lèvres, sur 

la fol des analyses de Bounias, que l'observation avait de bonnes 
chances d'être réelle et que Laurent avait ch1 se tromper dans la 

manipulation des boutons de son radlocassetto (et enregistrer par 

hasard un signal radio similaire au bruit de l'ovni? C'est un peu tiré 

par les cheveux 1), mais prélèra ne pas pousser plus loin les 
analyses ... Trans bis tombait à l'eau 1 

Le GBPAN a tout de même survécu en devenant le SEPRA, 

dont la fonction premlérc serait sur la suggestion de Velasco 
lui-même (c'est ce qu'il a déclaré dans tme Interview pour Faaeur X 
n • 41) d'étudier les phènoménes de rentrée atmosph6rique de 

météorites ou de satelllles artificiels... Après tout, pensait-il sans 

doute, il avait déjà connu de tels cas. ça ne serait pas bien difficile 1 
Revenons maintenant à mon hypothésc ... 
Dans le cas de Trans-en-Provence, on a souvent exclu l'idée 

d'une mystificatlcm à cause de la difficulté qu'il y aurait eu à créer 
les pcrtu.rbatlœs sur les qéWIX, ou à cxpluiu:r tlcs perturbations 

préexistantes mais totalement invisibles, par un témwi qui ne savait 

même pas qu'on allait prélever quoi quo ce soit 
Alcn, les sceptiques se sont surtout acharnés à démgrer le 

travail de Michel Bounias, qui était li est vrai loin d'e1re parlàit 

(mais à sa décharge, il ne faut pas oublier qu' il s'agissait d'un «coup 

d'essai» dans un domaine tout nouveau pour lui, et que les 

scientifiques dœreux d'étudier des traces d'ovnis ne se bousculaient 
pas 1) Bounia.s aurait été complètement obnubilé par les théories de 

Petit, U aurait vu dans cette «trace d'ovni, l'occasion de faire un 

ccoup d'éclat» qui lui v.wdrait la rcnœunée. cela lui aurait permis 

de fJllllllden dans les congrès ufologiqucs ... Que n'a-t-on pas 

entendu sur ce pauvre Bounlas l 
Pourtant, Michel Bounias était un directeur de laboratoire 

respecté dans sa spêciallté, et sa carriéJe a été plutôt affectée par 

sœ incursion dan.s le domaine des ovnis, ce dont Jean-Pierre Petit 
l'avait certainement prévenu 1 

Vdasco, de son côté, n'était pas grand-chose dans le milieu 

scientifique et a vu sa carrière décoller ~ Trana.en•Provcnce I Ct 

si le témoin ou un quelconque farceur aurait eu beaucœp de 
difficulté à irradier tout le terra.in à prmimité de la trace, en 
respeçtant une loi inversement pcoportionnelle au carré de la 

distance, il n'en allait pas de même pour le directeur du SEPRA. qui 

n'avait qu'à imcüer les échantillons de plantes qu'iJ avait en sa 
possession l Car autant que je sache, tous les échantiDons sur 

lesquels des effets canonnaux, ont été 1rouvés par Bounias sont 
d'abord passés dans les mains de Velasco_. Il aurait peut-être suffi à 

ce demlcr de les passer dans un four à micro-ondes, durant un 

temps inversement proportJonnel au carré de la distance du 

prélevcment 1 
Bien silr, il ne s'agit là que de suppositions, et on peul. 

cons.idèrer avec raison que Je ne suis Jlll8 tuut à fait objectif lorsqu'il 

s'agit de Jean-Jacques Velasco ... J'attends maintenant les réactions 
des sptcia.listC3 de I' afliùre. 

Quoi qu .. d en sat, il y a tdlcment d'étrangetés dans cette affaire 

trop parfaite de Trans-en-Provence qu .. d me semble que la question 

méritait d'être posée~ Des swpçons de fraude sur des scientifiques 
bien plus réputés que Velasco ont été tmis sur des indices beaucoup 

plus fàibles (citons cpour mémrue> Jacques Benveniste), el 

d'authentiques scientlfiques ont réellement fraudé pour bien moins 

que ça._ Les intentions de Velasco n'auraient du reste pas été 

entiéJemcnt nêgatÏffli puisque pour lui il s'agissait de sau~ le 

SEPRA, et qu'il n'est pas douteux que les ovnis, ça 11nt6resse 

vraiment! 
Bn OUII'C, 1 serait vraiment ù:tjuste que Bœnias, alllhenüque 

scientifique, alt subi tous les soupçons qui ont pesé sur le sérieux de 

son étude alors mêm.e qu'il aurait parfaitement identifié le 

cphénoméne» impliqué 1 
Robert Alessallllrl 

ACTIVITES EXTRA..:SEPRICIOES 
L'auociation met désormais llDe bibllotlaèque à la 

dlspositio■ de ses adhérents (et, avec quelques restrictions, des 
non-adhé!ents). Vous y trouverez plus de 300 livres, des ccntaJnes 

de revues, quelques casset1eli vidéo ou audio et des CO.ROM, sur 

des sujets dNm (ovnis, mystères, sciences, religions, etc). 
Il ne s'agit là que d'un début, et cette bibliothèque est alJJ)Cléc à 

s'enrichir très rapidement. 
La liste des ouvrages actuellement disponibles est jointe à cet 

I.N.H. Contact pour nœ adhérents, et peut être cuvoyée contre 9 P 

en timbres poor les autres personnes qui en feront la demande. 
D'autre part, Jean•Lollis Decanls nou a co■fié ses archi,es, 

constltuèes de plus de deux mille fiches bristol grand format sur 
lesqudles sœt collés des articles de joumaux oo de revues ou des 

extraits de livres. On y trœve de nombreux cas classés par 

dépa.rte:ment ou Pl'fS et date, des informations sur des sujets ou 

persœnagcs divers, et bien d'autres choses. Tout cela est aussi à la 

disposition de tous à notre local.- Bt ceux qui voudront bien 

continuer à alimenter ces archives en nous transmettant par exemple 

des coupures de presse auront toute notre gratitude. 
E■fin, I.N.H. Enle■ce a désormais son site Internet, à 

PNresse •tt,:/ ''""'·chez.com/telesope/ . Il s'agit en fait d'un 

«sous-site» que nous a aimablement réservé Elisabeth Plotelat sur 
soo site Telescope (pas d'&Mail donc), en attendant très bientôt un 

véritable site bien à nous. 

Deux Infos enfin concernant les autres associations : 
L'Obsematuire des parasciences (B.P. 57, La Plaine, 13244 

Marseille Cedex tl - Tél/Cu 8491475107), éditeur de la revue 
Anomalies, vend de nombreux: livres neufs ou d'occasion sur des 

Slliets divers. Son «catalope martiea,. peut être demandé contre 

une em,e]oppe commerciale à votre adresse et 5 timbres • 3 P 
déductibles lors de la premléJe commande. 

Et les •repas afologiques parlsieas» ont lieu le pre■ier 

mardi de chaque mols aa restaa.raat Melodl.ae, 21 nae de 

Beaaboarg, 75183 Paris (aétro Jwabllteaa), à partir de 1' L 

Des moments privilégiés d'échanges et de discusslœs • bitons 
rompus, que seuls les fanatiques n'aiment pas. Le restaurant est un 
buffet/cafeteria, on prend ce qu'on fflJt, c'est bon et pas chCI'. 

Les prochains aepa.s ufdogiques> auront dœc Ueu les 2 tèvrier, 

2 mars, 6 avril, 4 mai et 1 cr juin. 
Pou tout re■seipement compléme■talre contacter Gérard 

Lebllt a 0169310490 ou Tkierry Rocher au 0149779489. 

ANNONCES A DEMI SERIEUSES ET SEPRICIDES 
Pour étayer défense dans procès, recherchons 

scientifiques voulant bien témoigner par écrit, sur des 

exemples précis, des erreurs grossières commises par le 

directeur du SEPRA Jean-Jacques Velasco, particullèrement 

dans le domaine des rentrées atmosphériques. 
Vous pouvez vous contenter de confirmer les exemples 

cités en page 4 de ce bulletin ou dans l'article •le CNES est-li 

encore crédible•. 
Êcrlre à : 

.I.N li. Évidence 
81 rue Auguste Blanqui 
13006 Marseille 
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Recherchons scientifiques voulant bien témoigner par 

écrit de la parfaite qualification du directeur du SEPRA dans 

ses domaines d'expertise, partlcuUèrement celui des rentrées 

atmosphériques, et réfuter les exemples développés dans ce 

bulletin par un odieux calomniateur. 
Note : si vos titres scientifiques paraissent Insuffisants 

pour impressionner un jury, demandez au CNES s'Y peut vous 

offrir un diplôme sur mesure. 
Êcrire à: 
CNES/SEPRA 
18 avenne Édouard Belin 
31400 Toulouse 
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OBJETS Oil/ERS 

Le pin's Uaifers OVNI! 

Prix : 30 F. franco 

Pin's de l'OVNI belge 
Grand format, 

5 couleurs, haute qualité. 
Prix : 65 F. franco. 

• 
UN PORTE-CLÉS 

DÉTECTEUR D'OVNI ! 
Fonctionne avec un lL.S. En 

présence d'un champ magnétique 
d'environ 200 gauaa, le détecteur 

émet un signal sonore 8S88% puissaat 
pour être eolendu d'une pièce 
voisine, et un voyant lumineux 

clignote pendant quelques eecondea. 
Peu •DSibla. il n'y a pas de risque de 
!auase d6tection, et il n'ose pas la pile 

tant qu'il ne se déclenche pas. 

Prix : 150 F.. actiérents 120 F. 

P1U9 frais dexpédtion 10 F. 
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.AJnai donc, si j'avais èt.6 pipte dam un grand joumal 

commercial. j'aurais eu droit à cette aide_ Mals du fah qu'en plus 

d'6crirc un arlicle 0011 payé. j'avais comacré des ccntainca d'heure 

de bénevolat tml à cœcevœ enlièrcmcnt cette revue qui ne me 
rapportait strictement rien, et que j'avais fmam:éc moi-même (am;, 

je doil le dire, l'aide désiol.étcssée de moo père, que je remercie 
vimncnt), je ne pouvais pas en bénéficier 1 

U m'était donc Interdit de me défendre par moi-meme, el 

lmpœsâblc de prendre un avocaL. C'est ce qu'on appcle la Justice. 
Le 25 mars 98, le même clerc d'huissier m'apportait les 

«conclusi011S1 de l'accusation, qui n'apportaient rien de nouveau si 

ce n'est qu'il était précisé en tête : cAJlàire Veluco/Alcssandri -

Tribuna! de grande imtancc de Marseille - lc!:re Chambre -
M. Guichard - R.G. n"9800449 - C.P. du 05.05.1998 à 9 h 30». 

J'ignore ce qu'est un cC.P.1, mais puisque la date était Indiquée 

je m'y suis rendu, espénnl que Je poumis au moins c:x:poscr mon 

cas ... Je suis dODC arri'f'é comme un chr:w:u sur la soupe dans une 

rtunion où un greffier Oc suppose) énumérail les affaires à juger, où 

les avocats des dillèrentes parties faisùent part d'6w:ntuds 

problëmes de procédure. et w le juae. Moosicur Guichard dœc, 
d~t de la date des audiences... Ce dernier a bien 'tWlu 

interrompre la réunion quelques minutes pour m'écœter, et m'a 
confirmé que je ne pourrais pas me défendre sans être représenté 

par un a-vocal : même si je lui apportais des docmnenrs pour ma 

défense, m'a-l-il dit, il n'await pas le droit de les prendre en 

compte! D comprenait mon désarroi (un bicu grand mot). mais il 
ne l)WYlit pu refaire les lois pour md, Cl quand j'ai quiUb la salle 

en disant que je n'avais plus qu'à &ire appd à la presse, il m'a 

cooseillé effednemcnt d'organiser une quete pour pW't'Oi.r payer un 

avocat I Tout cda a dooc été dit dcvant une bonne da.aine d'avocau 

rtunis, a\'eC sans doutc parmi eux la repn:scntantc de Mœsicur 

Velasco. Maitre Christine Bcmardot, qui a sûrement dressé l'oreille ! 

Je n'étaia guère avancé, mais le JulC saurait au moins que si je 

ne me défendais pas ça n'était pas par négligence mais perce qu'on 

ne m'en laissait pas la possibilité, et connailrait la précarité de ma 

sltuatioo et la maiare dilfusion de ma revue (doot M. Velasco 

n'aurut peu1<1rc même pas entendu parler si je n'avais pas eu la 

délica1cac de 1w en cuvoycr un c:xemplairc) 1 
Le 22 juin, mon coursier habituel m'ameoail enfm de nouYCUes 

cconctusioos, dans lesquelles M. Velasco relevait enccre udques 

phrucs que j'avais empl~ pour enfoncer le clou dans le bulle1in 

lN.H. OJntact du mois de mai (n • 3), prouvant que je manifestais de 

làçon évidente une ccœtinuité dans la volonté de nuircJ ... Cda étail 

suivi par des copies lnt.égraJes de mes articles dans UnMn OVNI et 
I.N.H. Con,aa, et d'une lettre de M. Trempu, datée du 15 janvier, 

assurant à M. Vc:laaco le soutien du CNES. 
D est â noccr que l'article d'UfÙ'laS OVNI, aV0C ses pedts 

caractcl:res, est t<ùlcment Illisible sur les 6a de photocopies qui 

m'ont été fournis .•• Ça n'est pas cxagéN:, en voici 1lll emalt copié 

li<Wcmem et à l'échelle: 
,-■ CUl'A.-•"- ............ , ....... _ .. __ 
,.,... MM, oc;. .11111 MW M ..... • ..... J...0..11 ~ f-

\Wllllfllll 11'1111 _,.. .......... t'.,,..,.....W.DiWI) I' .. Ilot 

ES FUMISTES ! 
i.-.. ..................... _ .. __ ... 
._,c .. , .... '" ......... - .... e.o...,ca..w 

filfectM:ment. on arrive à lire le mot cfumiSl.CSI ! 
De plus, ces 14 pages sont agraJèes dans un ordre bizarre : 

20-19-18-17-l6- 21- 22- 23- 24- 28- 27- 25-24-26- 29 ! Ça n'est 

pas très grave puisque je connais biœ cet article. mm normalement 

cela comliluc les pitces du dœsier telles qu'elles œt etc founùcs 

cgalemcnt au juge (dans le cas contraire, je sugtre à Velasco de 
changer d'huissier, ce dernier lui ayant facturé pas moins de 475 P 

pour cc travail biclé !) Cela pourrait expliquer lllle ignorance 

criante de l'anicte btcriminé manifestœ pk&s tard dans le jugcmenL. 

Mais il est vrai que ça n'était pas à l'ac:cusatiœ de fournir des pièces 

pouvant servir la délènsc. .. J'aurais bicu amené au juge un original 

de la revue, mais. on l'a vu, il n'avait pas le droit de le lire ! 
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De mon côté, je ne pouvais gum, faire autte ch01e qu'aumdre 

la suit.e des Mncmeots. •. Je pensais que je serais au mmm œtendu 
un jœr ou l'autre, et que j'aur.ùs le droit d'assister à moo procès. •. 

C'&it bien mal cormalllc la justice française l 
Au moia d'octobre. n'ayant plus aucune nouvelle, je me suis 

rendu au Palais de Justice pour savoir où en était cc:uc affaire_ On 

m'a aimablement ~ au Greffe du Tribunal, pwr m'apprc:udre que 

l'audience avait eu lieu le 17 septembre I Et devant mon ~onnemem 

de ne pas en avoir été informé, œ m'a assure que c'était 
panàjtemenl normal : seuls les avocalS sont a~ de cc gcurc de 

détails... Que dire, puisque tœt est normal ? U s'agissait d'llllc 

audience publique (c'est précisé dans le jugement), tout le mœdc 

pouvait y 'Yalir, mais l'accusé n'était pas convié ! Cenes, je n'auraia 
de toute mçœ pu eu le droit de me défendre, mais il me semble 
que ça serait une simple question de cwrtàsie_ On nous demande 

d'avoir le plus grand respect pour les reprèscnlaots de la Jusücc, 

donnant du cvotn, honneur, par-ci, du «maître> par-ü, on aurait 

peut-êlrc droil A un mlolmum de comidénu.ion en retour ! Mais 

non, la considération, on ne l'a que quand on peut payer un avocat 1 

Quoi qu'il en soo, on m'a assuré ce joor-ü que je serais infonnt 
en temps 'tWlu du jugement ! Ça me rappelle un tpisodc de 

Star Trek dans lequd des peuples ennemis se liwent des gucm:s 
virtuctles, à la On desquelles 011 met à mort le nombre obtenu de 

victimes : c'est beaucoup plus propre et beaucoup plus écœœuque 
qu'une guerre normale, et a.in.si ça ne met pas en ptril la survie de la 

civillalion I La seule dimrencc, c'est que m!me virtud.lemeot je 
n'ai pu élt dtfendu 1 

De fàit. j'ai bien reçu du gentil émissaire de Mœsieur Plaisant 

ma dêdamtioo de mise â mort, pardon mon jugemcm. le S janvier, 

bien lisible et a,cc les pages dans l'ordre. •. 
D y est écrit que les débats ont eITcctm:mCDl eu lieu à 

l'audience publlquc du 17 septembre 1998, sous la prcsideocc de 

Mme Oumoo (ainsi, le juge avait chan&é ~temps, bien eo1cndu 
je l'ignonis totalement), â laqud.lc j'étais cdéfaillant> ! 

D'ailleurs, préciso-t-œ, cLc défendeur, Robert Alessandri, 

quoique régulià'ement assigné â personne (tout CSl oœmal. vous 

dis-jel, n'a pas constitué avocat>. 
Al)RS deux fautes aussi gnm:s (ne pas m'être pramlt a une 

audience dont je n'avais pas été averti, et ne pas m'etre priw de 

manger pour pouvoir payer un avocat avec mon R.MJ.), je ne 

pouvais qu'être recoonu coupable, et lourdemem condamné ! 
Détail comique, la dat.e du délibéré avait cte face au. .. 

5 nwcmbre 1998 ! Peul-être que Monsieur Velasco a eu peur que 

cette date lui pmc malchance. puisqu'elle a ftnalemcn1 été rcpontc 

au 26 now:mbre._ 
Le jugement mentionne donc sans la moindre precisioo toutes 

les phrases relevées dans l'assignation, puisque de tou1C évidence 

mon article n'a pas été lu. ne tient aucun compte de la fàiblc 

diffusioo de la revue qui n'était bien entc:odu pas précisée dans 

ladite ampaûœ (il l'était dans l'article d'I.N.H. Conloct joint au 

dossier et rdalh'cmeol lisible. mais â quoi bon prendre la peine de 

le lire puisque la défense était cdélàillantC> ?) 

8t donc, t:m,, de suspense, je suis condamné à fflSer trcnt.e 

mille francs à Monsieur Vdasco à titre de dommages et intérêts. 

plus six mille francs pour les frais de justice. Ça n'est pas loin des 

condamnations habituelles pour les aJTaircs de dilîamaûon dans la 

grande presse (un peu moins tout de même : la juge a dû eâimer 

que puisqu'elle n'avait jamais enlcndu parler de cette revue. ça ne 

devait pas être tout à rait autant d.iifusé qu'ici-Paru ou Voici 1) 

Trente-six mille francs. c'est à peu pr~ le double de cc que la revue 

a cowé (impression et cxpêdilion, tout le reste etant bént't'Ole). et 

quatre fois ce qu'elle a rapporté pour l'instant, puisqu'elle est l<in 

d'avoir cil: am<rUe. 
Dètail amus.lJll alors que l'alde judiciaire m'avait élé refusœ 

parce que j'êtais responsable de l'association editant la revue : la 

revue, et dœc l'association. scrail en ouue en droit de me redamcr 

les frais d'insersion dans le prochain numéro d'c:ma.iis du 

jugement.. Mals sans tœ.lefois que de coût de cette insersiœ puisse 

m:êder la somme de 5000 F•-· A cc prix-la, on peut en repét.er 

trois fois l'intégra.lité 1 
Tout ça me rappdJe Pierre Richard dans un film français tdlot 

(double pléonasme, mais cett.c réplique m'avait lUlllJSé !) c'esdaOànt 
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